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TEXT

L’œuvre de Guillaume Du Vair (1556-1621) offre de multiples facettes :
les traités néo- stoïciens 1 y voisinent avec les médi ta tions bibliques 2,
les traduc tions et la réflexion sur l’éloquence 3. À ces travaux, fruits
du loisir litté raire d’un grand magis trat, s’ajoute un autre genre de
publi ca tions : des libelles politiques 4, par lesquels Du Vair s’est
acti ve ment engagé dans les luttes entre roya listes et ligueurs 5. Il ne
faudrait pas cepen dant opposer trop fron ta le ment ces deux
ensembles de publi ca tions, car les œuvres reli gieuses ou
philo so phiques ont aussi leurs impli ca tions poli tiques, et en sens
inverse, les pamphlets mobi lisent volon tiers les caté go ries du néo- 
stoïcisme chré tien (en faisant l’éloge de la confiance en la Provi dence
ou de la vertu de constance 6). Les premiers écrits de Du Vair, qu’il
s’agisse des libelles propre ment dits ou des opus cules de philo so phie
et de piété, s’insèrent ainsi dans un même contexte, celui de la Ligue ;
ils présentent en outre certains traits communs, comme l’usage du
petit format (in-8 , in-12, voire in-24) et le recours à l’anonymat. Nous
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détaille rons ici les étapes par lesquelles la progres sive reven di ca tion
de ces diffé rents textes dans des éditions collec tives a fina le ment
permis leur réunion sous une même « fonction- auteur 7 ».

L’édition collec tive de 1606 :
compo si tion et sens politique
En 1606, Guillaume Du Vair, premier président au parle ment de
Provence, réunit pour la première fois les diverses parties de
son œuvre 8 dans un bel ensemble de cinq volumes in-8 , qui
s’arti culent ainsi : Actions et traictez oratoires ; De l’éloquence
fran çoise, et des raisons pour quoi elle est demeurée si basse ; Arrêts sur
quelques ques tions notables prononcés en robe rouge au parle ment
de Provence ; Traictez philosophiques ; Traictez de pieté et
saintes méditations. On y trouve les fruits variés d’une carrière de
plume que son auteur présente comme consa crée à la défense de la
monar chie fran çaise à travers les tempêtes de la Ligue. Du Vair en a
person nel le ment surveillé l’impres sion lors d’un long séjour à la cour
en 1605-1606 9. En repu bliant ses œuvres à Paris, chez
Abel L’Angelier 10, Du Vair voulait attirer l’atten tion du roi et de la
reine sur son parcours et son action à leur service. Peut- être
espérait- il obtenir un évêché, comme il en avait déjà fait vaine ment la
demande en 1597 (à Riez) ou en 1602 (à Marseille 11), ou bien encore
rêvait- il déjà de la charge de garde des Sceaux, qu’il obtiendra
fina le ment en 1616, grâce à Marie de Médicis 12.

2

o

Le premier tome de ces œuvres (Actions et traictez oratoires) réunit à
la fois des discours prononcés dans des assem blées et des libelles
diffusés par écrit pour défendre la légi ti mité d’Henri IV sous la Ligue
(1592-1594). À ces pièces s’ajoutent celles de l’époque qui suit, où
Du Vair fut envoyé en Provence pour recons truire l’appa reil de la
justice royale 13. La reprise des libelles en recueil change leur statut :
ces pièces volantes, desti nées à agir sur l’esprit public dans une
conjonc ture précise, deviennent des pièces pour l’histoire. Le geste
même de rééditer des libelles, par défi ni tion « péris sables » car
étroi te ment liés à l’actua lité, et instru ments d’une action par
l’écri ture dans une conjonc ture donnée 14, en modifie le sens et la
portée. Marc Fuma roli décri vait ainsi la fonc tion des mémoires
aris to cra tiques :
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Les Mémoires sont donc à prendre dans un sens très concret, celui
de dossier préparé devant le tribunal de la posté rité, mais aussi celui
de compte exact de la balance, pour ainsi dire, des échanges entre
une grande famille et la dynastie régnante 15.

C’est aussi, d’une certaine manière, la fonc tion du Recueil des
harangues et traictez du Sr Du Vair : un grand magis trat, servi teur du
roi, y présente ses états de service, dans l’attente d’une forme de
grati fi ca tion et de recon nais sance. Mais il nous faut pour commencer
remonter le temps, vers le contexte initial de la publi ca tion de
ces libelles.

Les deux premiers libelles de
Du Vair : l’enga ge ment en faveur
de la Ligue
Du Vair, évoluant d’abord dans l’entou rage du duc d’Alençon, est
plutôt éloigné d’Henri III, à qui il reproche en outre d’avoir disgracié
son père, l’avocat Jean Du Vair, tombé en déli ca tesse finan cière à
partir de 1583 16. Déçu par le monarque, Du Vair incline vers les Guise
entre 1586 et 1588. Il commet alors ses deux premiers « libelles »
poli tiques, qui présentent une singu la rité commune : ces textes se
présentent comme la simple mise par écrit de discours prononcés
par d’autres orateurs. Le Sommaire des harangues faites au parle ment
de Paris, le roi séant, 1586, se donne ainsi comme le résumé des
diffé rents discours tenus lors d’un « Lit de Justice » par lequel
Henri III voulait imposer la créa tion de nouvelles charges 17. Quant
à l’Oraison funèbre de la reine d’Écosse, sur le sujet de celle prononcée
par M. de Bourges (1588), elle se présente comme la libre réécri ture du
discours de Renaud de Beaune, prononcé lors d’une céré monie
funèbre à la mémoire de Marie Stuart 18. Ces deux libelles expriment
un posi tion ne ment favo rable à la Ligue.
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Le Sommaire des harangues faites au
parle ment de Paris, le roi séant (1586)
Ce libelle paraît sans nom d’auteur, à Paris et à Rouen 19. Du Vair y
donne les harangues pronon cées lors d’un « Lit de Justice » visant à
contraindre le Parle ment à enre gis trer un édit créant de nouvelles
charges, afin de lever les fonds néces saires à la guerre contre les
protes tants. Les parle men taires défen dirent leurs inté rêts, crai gnant
de voir leurs charges déva lo ri sées par la créa tion de nouveaux offices,
et ils rappe lèrent la néces sité de respecter les préro ga tives
tradi tion nelles du Parle ment, qui devait pouvoir examiner et criti quer
les Édits royaux avant leur enre gis tre ment. La simple publi ca tion de
ces textes, légè re ment rema niés pour leur donner un tran chant plus
accusé, prend la valeur d’un acte poli tique : il s’agit de faire connaître
au public le plus large les réti cences du Parle ment devant la poli tique
fiscale d’Henri III, et d’insister sur le rôle régu la teur de l’insti tu tion
parle men taire, seule capable de freiner les excès de la
poli tique royale 20.

5

C’est en repre nant ce recueil de harangues dans l’édition de ses
œuvres, en 1606, que Du Vair reven di quera offi ciel le ment ce libelle. Il
place cette série de discours en tête de son volume d’Actions et
traictez oratoires, et il explique dans une préface le choix de les
repu blier :

6

Ce qui a le plus persuadé à l’autheur de lascher [sic] aller au jour ces
menus ouvrages qui sont cy- devant, ç’a esté qu’il a creu que
beau coup de choses qui y sont remar quées selon la verité des
sauvages evene ments qui ont paru sur ce theatre de confu sion qu’a
produit notre guerre civile pour roient ayder ceux qui par une fidele
histoire en voudront laisser la memoire à la posté rité ; et, trou vant
parmy ses papiers ce recueil qu’il avoit fait d’une action fort
memo rable, il a permis qu’il ait esté adjousté icy, atten dant que ceux
qui ont les harangues entieres en veuillent grati fier le public 21.

Adop tant ici la posture d’un mémo ria liste, Du Vair présente ces
harangues comme de simples docu ments servant à dresser le tableau
d’une époque marquée par la confu sion : la fin du règne de Henri III.
Mais comme ce « recueil » de l’éloquence d’autrui se trouve de facto
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intégré dans le tome des Actions et traictez oratoire du Sr Du Vair, le
lecteur comprend que Du Vair reven dique de manière impli cite d’être
la plume qui a composé leur version écrite.

L’un des orateurs cité sans son accord s’est d’ailleurs offusqué du
procédé. Achille de Harlay, alors premier président au Parle ment de
Paris, fut fort surpris de trouver sous son nom un discours qu’il jugea
très éloigné de celui qu’il avait effec ti ve ment prononcé, et dont il
avait conservé la version manus crite dans ses papiers. Jugeant
toute fois inutile de protester publi que ment sur ces sujets déjà
anciens, il laissa le soin à ses héri tiers d’en publier un jour la version
correcte, qu’il fit précéder, dans ses archives person nelles, de la note
suivante :

7

Monsieur Du Vair, lors conseiller en notre compa gnie, à présent
premier président au Parle ment de Provence, a inséré cette
remons trance selon sa concep tion dedans ses actions forenses
impri mées cette année. Ceux qui verront après mon deceds l’un et
l’autre escrit juge ront le preju dice qu’il m’a faict de mettre en lumiere
soubs mon nom chose non seule ment defec tueuse, mais mal
disposée et conceue en forme que je n’approuve point, que j’ai
remarqué en son livre le premier juin 1606 22.

La propre version de Harlay connaîtra bien plus tard une publi ca tion
post hume dans des recueils collectifs 23. La confron ta tion des deux
états du texte, permise par l’édition de René Radouant 24, fait
toute fois appa raître que la version de Du Vair n’est pas entiè re ment
infi dèle (car il reprend bien l’essen tiel des argu ments et mêmes
certaines images des discours qu’il retrans crit), même si elle est plus
brève, plus tran chante, plus violente aussi, là où Harlay enro bait
davan tage les choses.

8

L’Oraison funèbre de Marie Stuart parut égale ment sous anonymat,
mais elle offre un cas de figure un peu diffé rent, puisqu’elle n’a jamais
été reven di quée par Du Vair, et ne lui a été attri buée qu’après
sa mort.
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L’Oraison funèbre de la reine d’Écosse,
sur le sujet de celle prononcée par
M. de Bourges (1588)
L’Oraison funèbre de la reine d’Écosse paraît en 1588, parfois comme
une plaquette séparée, parfois réunie avec d’autres libelles sur le
même argument 25. C’est une décla ma tion véhé mente et pathé tique
sur le sort funeste de Marie Stuart, reine d’Écosse, élevée à la cour de
France, épouse et bientôt veuve du roi Fran çois II, avant de retourner
Outre- Manche. Elle avait été déca pitée en 1587 à la cour
d’Élisa beth I . Elle fut alors célé brée comme une martyre par les
catho liques de l’Europe entière 26.

10
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Le texte de Du Vair se présente comme une libre réécri ture « sur le
sujet et discours » (c’est- à-dire « sur le thème et sur le plan ») de
l’oraison funèbre prononcée par Renaud de Beaune 27. Dans sa version
écrite, Du Vair radi ca lise le propos initial, et il déplore avec emphase
le sort de cette reine catho lique tour mentée par les protes tants
anglais :

11

[…] les habi tants d’Angle terre, soubs la permis sion et aucto rité de la
Royne leur mais tresse, entre prennent de juger non une prison niere
de guerre, mais une Royne souve raine, hostesse, voisine, appelée et
invitée à se réfu gier au païs en sa cala mité. Mais accusée de quel
crime ? Accusée d’être Catho lique. Ô heureux crime ! Ô dési rable
accu sa tion ! C’est donques contre la pieté, ô barbares Cyclopes, que
sont publiées vos loix et dressez vos pretoires. Nul donques n’est
inno cent devant vous, s’il n’est coul pable devant Dieu d’avoir renoncé
à sa religion 28.

L’orien ta tion ligueuse de ce texte devient expli cite avec l’éloge des
Guise eux- mêmes, qui se trou vaient être cousins de la reine défunte.
En plaçant ses pas dans ceux de Renaud de Beaune 29, Du Vair célèbre
d’abord les figures histo riques du duc de Guise et du cardinal de
Lorraine, avant d’en venir à l’éloge de leurs descen dants, qui
assis taient en personne à la céré monie funèbre :

12

[…] nous voyons devant nous des rayons et rejec tons de ce Prince,
qui pretendent que c’est par leurs belles et valeu reuses actions que



Guillaume Du Vair sous la Ligue. Des libelles anonymes aux œuvres signées, l’affirmation d’un auteur

leur pere doit tirer sa loüange, non par une si froide comme mo ra tion
que la nostre. Je croy certai ne ment que ce sont là les flammes qui les
eschauffent si vive ment et poussent par- dessus les pas de leurs
peres à opposer leurs biens et leurs vies à l’impieté, pour affran chir,
au pris de leur sang, l’honneur de Dieu, assiégé et combattu par
l’heresie. Ç’a bien esté un grand heur à ceste Royne de naistre en la
famille de si grands et illustres princes […] 30.

On voit combien ce texte est travaillé, dans une version écrite qui
imite et accentue encore la véhé mence de l’oralité. Ce second libelle
est d’abord pour Du Vair un acte mili tant, qui marque son
enga ge ment au côté de la Ligue nais sante. Mais c’est aussi l’occa sion,
pour lui, de faire ses armes en tant qu’orateur et écri vain, en
mobi li sant toutes les armes de l’éloquence. Dans ces discours écrits, il
a voulu à la fois donner l’écho de la version orale initiale et en
perfec tionner la forme 31.

Si l’anonymat permet ici à Du Vair, comme avec le libelle précé dent,
de mettre en avant le nom de l’orateur offi ciel, plus connu que le sien,
il ne se prive pas de reven di quer acti ve ment ce texte de manière
offi cieuse, afin d’en tirer un béné fice poli tique personnel et un début
de répu ta tion litté raire. On le sait notam ment par un recueil
manus crit d’anec dotes tirées des conver sa tions ulté rieures de
Du Vair en Provence, où l’on trouve la recons ti tu tion qu’il donnait de
la publi ca tion de l’Oraison funèbre, deux décen nies plus tard :

13

[…] pour gagner aucu ne ment la bonne grace du parti [i. e. la Ligue]
en ce qui n’estoit point contre le service du Roy, sur la nouvelle de la
mort de la Reyne d’Escosse, on fit de belles fune railles, auxquelles
M. de Bourges [Renaud de Beaune] fit la harangue funebre, en
laquelle, parce qu’il omit beau coup de belles choses qui sembloient
bien à propos, il [Du Vair] se résolut d’en faire une par écrit, qui était
bien elaborée, et l’ayant montrée à quelques- uns du parti, ils la
trou verent si belle et avan ta geuse pour ladite Reyne, qui était fort
proche de MM. de Lorraine, qu’elle courut de main en main, et lui en
sut- on merveilleu se ment bon gré, mesme qu’enfin ils [les Guise] la
firent imprimer eux- mesmes, y ayant changé quelques petits mots à
leur fantaise, dont il [Du Vair] ne se plai gnoit point, pour les
acquerir mieux 32.
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Du Vair, dans ces Ana – un peu scan da leuses, comme tous les recueils
de ce genre 33 – avoue rétros pec ti ve ment l’inten tion qu’il avait alors
de s’attirer le « bon gré » des Guise, mais il prétend toute fois que le
texte imprimé lui a fina le ment échappé, et qu’il a été corrigé et
aggravé malgré lui.

Dans la reprise post hume de ce libelle dans les Œuvres de Messire G.
Du Vair, en 1641, Jacques Ribier, son neveu, revient lui aussi sur les
circons tances de cette publi ca tion de jeunesse. Du Vair, ayant
écouté l’Oraison funèbre prononcée par Renaud de Beaune,

14

[…] estima que c’estoit un des plus nobles et signalez subjets qu’ait
jamais eu l’eloquence. Il se voulut exercer à son tour sur cet
argu ment, comme il a fait sur plusieurs autres ; et dressa ceste
oraison qu’il croyait devoir perir dans la poudre de son estude. Mais
quelques- uns de ses amis l’ayant tirée de ses mains et laissée
eschapper des leurs, elle se trouva sans son gré et à son desceu
imprimée et fort changée et depravée selon l’humeur de ceux qui la
publierent. Cela a été cause qu’il a permis qu’elle ait esté adjoustée
icy selon son original retrouvé entre ses papiers 34.

Jacques Ribier, pour ménager la répu ta tion de son oncle, prétend ici
que l’Oraison funèbre, si favo rable aux Guise, n’était qu’un exer cice
destiné à une diffu sion manus crite restreinte, et que si le texte a été
ensuite radi ca lisé, ce fut à l’insu de Du Vair. Il s’efforce ainsi d’en
minorer la portée politique.

Ces deux versions nous renseignent sur la manière dont Du Vair, en
publiant ses deux premiers libelles, a joué des ressources de
l’anonymat pour faire circuler sous des noms illustres des textes plus
inci sifs que ceux réel le ment prononcés par les orateurs, sans se
priver pour autant de se faire connaître offi cieu se ment, dans les
cercles ligueurs, comme le véri table auteur de ces publi ca tions. Ce
même anonymat à géomé trie variable lui permettra plus tard de
choisir de reven di quer ou non ces textes publiés au temps de la
Ligue. En 1596, au cours d’une mission diplo ma tique en Angle terre, à
laquelle Du Vair parti ci pera avec Harlay de Sancy, la reine lui
repro chera l’Oraison funèbre. Du Vair eut alors beau jeu de se réfu gier
derrière l’anonymat du libelle, pour ne pas en assumer la paternité 35.
En 1606, Du Vair choisit de ne pas inté grer l’Oraison funèbre dans le
recueil de ses Actions et traictez oratoires : il préfè re rait que l’on

15
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oublie qu’il en est l’auteur. Mais ses détrac teurs ne se privent pas,
lorsque Du Vair se présente comme un soutien fidèle du roi Henri IV,
de lui rappeler qu’il avait commencé par soutenir d’abord le parti de
la Ligue 36.

Après le retour à la paix et l’Édit de Nantes, la dimen sion de
polé mique anti- protestante, très marquée dans l’Oraison funèbre,
n’est plus de mise. Du Vair a donc choisi de ne pas inté grer ce texte
pour tant magni fique aux diffé rents recueils de ses œuvres. Devenu
premier président au parle ment de Provence, il veut désor mais
appa raître comme un orateur au sens rassis, éloigné de la haine et
des passions polé miques ; le néo- stoïcisme qu’il affiche par ailleurs va
dans ce sens. Il faudra donc attendre 1625, et la repu bli ca tion
post hume des œuvres de Du Vair 37, pour que l’Oraison funèbre
réap pa raisse dans une édition collec tive – mais à la toute fin du
volume, avec d’autres pièces prêtant à polé mique (la Remontrance
contre l’arche vêque d’Aix Paul Hurault de l’Hospital, et des docu ments
secrets sur l’ambas sade auprès d’Élisa beth d’Angle terre). Il semble
bien que l’éditeur, Sébas tien Cramoisy, ait joint à l’impres sion, au
dernier moment, ces textes retrouvés dans les papiers de Du Vair,
sans en avertir Peiresc et les amis de Du Vair (Duchesne, Valavez,
Alleaume, Bignon, Malherbe, Dupuy…), afin de réaliser un coup
édito rial en révé lant des pièces scan da leuses ou à tout le
moins confidentielles 38. L’ajout de ces textes hors pagi na tion
réser vait la possi bi lité de les supprimer faci le ment en cas de censure
ou de protes ta tions. La dernière édition des Œuvres de Du Vair,
réalisée par Ribier en 1641 39, sera la première à inté grer
offi ciel le ment l’Oraison funèbre à sa place chro no lo gique, dans le
corpus des Actions et traictez oratoires.

16

Les deux premiers libelles de Du Vair ont ainsi connu un destin
diffé rent : le Sommaire des harangues de 1586 a été recueilli et
reven diqué dans les Actions et traictez oratoires de 1606, tandis
que l’Oraison funèbre de 1588 est restée, du vivant de Du Vair, un
texte anonyme, écarté du corpus offi ciel de ses œuvres. Ces deux
textes ont toute fois suivi une trajec toire simi laire. Ce sont d’abord
des discours oraux, prononcés par d’autres orateurs, dont la mise par
écrit a permis d’accroître la diffu sion, tout en conser vant la force de
l’oralité grâce aux ressources de l’éloquence écrite ; de plus, leur mise
en recueil, deux décen nies plus tard, a trans formé leur nature et en a
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fait des pièces d’histoire, gardant ainsi mémoire de leur première
diffu sion écrite sous forme de libelles.

Le règne d’Henri IV : les libelles
de Du Vair contre la Ligue
Dans la décennie qui suit, Du Vair change radi ca le ment d’orien ta tion
poli tique : après la mort d’Henri III, il s’éloigne progres si ve ment de la
Ligue pour appuyer l’auto rité du nouveau roi, dont on espère la
prochaine conver sion. Certains lui repro che ront cette volte- face un
peu tardive : Henri IV était le souve rain légi time depuis la mort
d’Henri III, en 1589, mais Du Vair a attendu trois ans avant de lui
prêter offi ciel le ment allé geance. Il le soutient toute fois acti ve ment à
partir de 1592. Son posi tion ne ment poli tique d’ancien ligueur rallié lui
permet de parler plus faci le ment aux ligueurs modérés, qu’il
s’effor cera de ramener vers Henri IV. C’est d’ailleurs l’une des raisons
qui pous se ront ce dernier à l’envoyer en mission en Provence, en
1596, pour réduire à l’obéis sance une province qui fut
large ment ligueuse 40. Pendant cette seconde période, Du Vair
s’éman cipe en tant qu’auteur : il ne se contente plus de mettre par
écrit des discours d’abord prononcés par d’autres, mais il compose
des textes originaux, L’Exhor ta tion à la paix (1592), et la Réponse d’un
bour geois de Paris à la Lettre de M  le Légat (1594). Ces libelles
circulent à nouveau sous anonymat, et Du Vair les reven dique
offi cieu se ment, dans la coulisse, cette fois auprès des
milieux royalistes.

18

gr

L’Exhor ta tion à la paix (1592)

L’Exhor ta tion à la paix, adressée à ceux de la Ligue est un libelle
manus crit, qui ne nous est connu que par sa reprise dans le
volume des Actions et traictez oratoires en 1606. Il reste donc diffi cile
d’en évaluer la diffu sion réelle. Du Vair dit l’avoir fait circuler à Paris
début 1593, alors que les États réunis par la Ligue tentaient de faire
élire un nouveau roi, soutenu par l’Espagne. Du Vair passe en revue
tous les préten dants dispo nibles : le roi d’Espagne ; sa fille ; le duc de
Mayenne ; le cardinal de Bourbon ; mais aucun selon lui n’est de taille
à récon ci lier les Fran çais. Le seul choix qui reste est donc d’accepter
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Henri IV comme l’héri tier légi time de la couronne, en espé rant
toute fois qu’il deviendra bientôt catho lique… Il faut donc espérer, et
prier Dieu pour sa conver sion, car comme le dit le proverbe biblique,
souvent cité par Du Vair, « Les cœurs des Rois sont en la main de
Dieu » (Proverbes, XXI, 1).

Dans la repu bli ca tion de ce libelle dans le Recueil de 1606, Du Vair
explique ainsi les circons tances de sa rédac tion et de sa diffu sion :

20

[…] je m’esver tuai de recueillir toutes les raisons que j’esti mois
pouvoir servir à demou voir tant les grands que le popu laire d’un si
perni cieux dessein [i. e. faire élire l’Infante d’Espagne comme reine
de France] ; et en ayant entre tenu quelques- uns de mes amis, ils me
solli ci terent de dresser cette remons trance et la faire courir. Car,
bien que toutes les raisons qui y sont deduictes fussent en l’esprit et
en la bouche quasi de tous ceux qui prenoyent la peine de penser sur
ce subject, néant moins ils jugeaient qu’estant dispo sées par ordre et
contem plées tout d’une veüe, elles se pouvaient mieux faire
comprendre et donnoient une plus forte impres sion en l’ame de ceux
ès mains desquels elle parviendroit 41.

Le locu teur anonyme de ce libelle se présente comme un ancien
ligueur repenti, choi sis sant de soutenir Henri IV par réalisme
poli tique, parce qu’il est le seul à même de récon ci lier les catho liques
et les protes tants, et de ramener rapi de ment la paix. Du Vair pratique
ici une éloquence fondée sur l’argu men ta tion, maniant le logos,
s’appli quant à « déduire toutes les raisons » qui peuvent conforter sa
cause. On est bien loin du pathos de la haine et de la colère qui se
donnait libre cours dans l’Oraison funèbre de Marie Stuart. Du Vair a
changé d’éthos : il souhaite désor mais incarner un orateur au sens
rassis, au service de l’ordre, de la loi et de la raison, en plein accord
avec le néo- stoïcisme qu’il professe paral lè le ment dans son
œuvre philosophique.

À cette époque, Du Vair n’inter vient pas seule ment dans la vie
poli tique par des libelles écrits : il prononce aussi un discours
mémo rable, la Suasion pour la manu ten tion de la loi salique, le 28 juin
1593. Dans cette inter ven tion visant à contrer l’élec tion de l’Infante
espa gnole comme reine de France, Du Vair enjoint les parle men taires
à ne pas trans gresser la loi fonda men tale qui régit la succes sion des
rois de France (la loi salique) ; il rappelle par la même occa sion le rôle
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tradi tionnel du Parle ment de Paris pour protéger l’Insti tu tion royale.
À la suite de ce discours, un arrêt est voté, avec l’appui des conseillers
Molé et Marillac et du président Le Maître 42. La Suasion pour la
manu ten tion de la loi salique n’a pas connu de diffu sion imprimée sur
le moment, et Du Vair n’en a donné une version écrite que
rétros pec ti ve ment, dans ses Actions et traictez oratoires, en 1606 43.
Toute fois, ce discours parle men taire a connu un grand
reten tis se ment dans l’opinion pari sienne. Du Vair accède alors à une
certaine célé brité dans le camp roya liste. Il est salué par les auteurs
de la Satyre Ménippée (imprimée en 1594, après avoir circulée sur
support manus crit dès 1593), qui font son éloge, en mettant
ironi que ment ces paroles défiantes dans la bouche d’un ligueur, le
sieur de Rieux :

[…] il n’y a ni bonnet quarré, ni bourlet [coiffe des parle men taires],
que je ne face voler s’ils m’eschauffent trop les aureilles : mesme ment
à ce monsieur Le Maistre, et ce du Vayr, qui mettent les autres
en train 44.

Cette mention en forme de clin d’œil indique comment la noto riété
de Du Vair est désor mais bien établie, chez les roya listes comme chez
les ligueurs.

Confor mé ment aux vœux de ses parti sans, Henri IV ne tarde pas à se
convertir au catho li cisme, en 1593. Mais la sincé rité de cette
conver sion est mise en doute par les ligueurs, et par le pape lui- 
même. Du Vair reprend alors la plume pour écrire un nouveau libelle.

22

La Réponse d’un bour geois de Paris à la
lettre de Monsei gneur le Légat (1594)
Le pape Clément VIII ayant refusé de recon naître la conver sion du roi
(le 25 juillet 1593, à Saint- Denis), il avait chargé son légat en France, le
cardinal de Plai sance, Philippe de Séga, de diffuser une lettre pour le
faire savoir, et freiner ainsi les rallie ments à Henri IV 45. Du Vair
répond à ce libelle par la Réponse d’un bour geois de Paris à la lettre de
Monsei gneur le Légat du vingt- septiesme janvier 1594 46. Ce libelle
imprimé, diffusé sous anonymat, sera reven diqué en 1606 dans le
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recueil des Actions et traictez oratoires, avec la préface suivante, qui
en explique rétros pec ti ve ment la publi ca tion :

[…] les Espa gnols […] recou rurent au Cardinal de Sega, Legat de
notre S. Pere, qui dépen doit entie re ment d’eux […]. Ils tirerent donc
de luy un escrit qu’il fit imprimer et publier partout […] Et pour ce
que cet escrit ainsi divulgué tant en Fran çois qu’en Latin pouvait
donner quelque mauvaise impres sion aux plus foibles esprits et
retarder cette récon ci lia tion qui porta enfin avec soi la restau ra tion
du Royaume et la conser va tion de la Reli gion en iceluy […], Monsieur
de Villeroy […] m’escrivit […] que le Roy desi roit que j’y fisse une
response sous le nom d’un habi tant de Paris, et en termes
conve nables à cette qualité, qui put faire voir clair à ceux qui estoient
enve loppez en ce party, et dissiper les arti fi cieux nuages des
opinions ausquelles on les voulait entre tenir. Je dressay ce discours
pour cet effet, qui fut imprimé et eut cours par ce Royaume, mais
assez incorrect 47.

Du Vair a donc écrit ce nouveau libelle non plus de son propre chef,
mais sur la commande expresse du souve rain lui- même, trans mise
par Nicolas de Villeroy, un ami de longue date 48. Ce service de plume
demandé par le roi marque à l’évidence une forme de recon nais sance
de la loyauté de Du Vair, comme de ses talents d’orateur et d’écri vain.
Il s’agis sait dans ce libelle de réfuter les argu ments contes tant la
vali dité théo lo gique de la conver sion du roi. À nouveau, c’est
l’argu men ta tion qui joue ici le premier rôle, même si le pathos de
l’amour de la patrie vient au secours du logos de l’argu men ta tion
juri dique. Les compé tences du conseiller- clerc Du Vair en droit
cano nique sont ici fort utiles, car il s’agit aussi de défendre les
libertés de l’Église galli cane, et de rejeter les préten tions du pape à
s’ingérer dans les affaires tempo relles du royaume de France 49. Ce
libelle s’accorde avec le credo des « Poli tiques », qui faisaient passer
l’intérêt de l’État royal avant la défense de la reli gion catho lique, et
qui défen daient l’inté grité du royaume de France contre les
menées étrangères 50.

24

Ce libelle, pas plus que les précé dents, n’est signé par Du Vair. S’agit- 
il d’une précau tion, alors que la capi tale est encore tenue par la
Ligue ? Mais l’anonymat a surtout ici une fonc tion rhéto rique et
stra té gique : il permet au locu teur de s’avancer masqué, derrière
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une « persona » plus neutre, afin d’être lu sans a priori par les
ligueurs les moins radi caux, qu’il s’agit de rallier. L’auteur s’y présente
donc comme un simple « Bour geois de Paris », sans révéler son
iden tité, et en lais sant ainsi planer un certain flou autour de son
appar te nance idéo lo gique. Il adopte un éthos stra té gique : celui d’un
quidam de bon sens, prêt à défendre le nouveau roi par simple
réalisme, parce que c’est la meilleure solu tion pour un retour rapide à
la paix. Il affecte même de ne pas croire que le pape ait pu refuser
d’entendre le roi, comme on le prétend, et il affirme que ce n’est qu’au
prix d’un malheu reux malen tendu qu’il a voulu l’excommunier.

L’anonymat permet donc à Du Vair d’adopter une iden tité d’emprunt,
plus propice à se faire entendre des ligueurs modérés. Son libelle se
distingue, par cette stra tégie énon cia tive habile, d’autres pamphlets
contem po rains, d’une facture plus ouver te ment polé mique. C’est le
cas par exemple de ce libelle paru à Tours dont le titre même,
annon çant clai re ment la couleur, risquait d’éloi gner d’emblée tous les
lecteurs du camp adverse : la Response d’un notable servi teur du roy à
un sien ami, sur le discours de deux lettres impri mées à Paris sous le
nom des prétendus estats du royaume et l’autre du Cardinal de
Plai sance, soy disant Leguat en France (Tours, 1594) 51. En se
présen tant dès le titre comme un « servi teur du roy », et en
discré di tant l’assem blée réunie par la Ligue (de « prétendus états »),
et le cardinal de Sega (un « soi- disant légat »), l’auteur de ce libelle ne
pouvait guère espérer que ses adver saires écou te raient paisi ble ment
ses argu ments ; il s’adres sait moins à ses adver saires qu’à des
parti sans déjà convaincus, pour les conforter dans la lutte commune.
Tout autre est la stra tégie rhéto rique de Du Vair, qui utilise
habi le ment le paravent de l’anonymat pour se présenter comme un
Pari sien apoli tique, de bonne foi et de bon sens, dans l’espoir d’être
entendu par des lecteurs du camp opposé.

26

La levée de l’anonymat pour les
œuvres de philo so phie et de
piété (1594)
Si l’on se tourne à présent vers les œuvres philo so phiques et
reli gieuses de Du Vair, parues de 1585 à 1588, en paral lèle avec les
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premiers libelles poli tiques, on y trouve un usage assez diffé rent de
l’anonymat. Pour un auteur débu tant, clerc de son état, l’anonymat
était aussi une posture d’humi lité ; il préten dait faire œuvre utile,
sans pour chasser le moins du monde la gloire litté raire. Cet
anonymat de bien séance est pour tant levé, en 1594, quand Du Vair
signe de son nom une réédi tion de ses premières œuvres de
philo so phie et de piété 52. Dans la préface, Du Vair revient sur les
raisons qui l’avaient d’abord conduit à les faire paraître sans son nom.
Il s’agis sait, explique- t-il, d’une posture d’humi lité, mais aussi de
prudence, afin d’éviter la jalousie et la critique :

J’ay cy- devant mis au jour ce petit traicté- ci, avec des Medi ta tions
sur quelques Pseaumes de David, et depuis le Manuel d’Epic tete et la
Philo so phie morale des Stoïques sans y mettre mon nom. Comme je
n’en atten dois pas grande gloire, aussi estoy- je bien aise de n’en avoir
point l’envie, que peu de ceux qui ont publié quelque chose de leur
vivant ont pu eviter en ce siècle. Ce m’estoit assez que mes amis y
prissent quelque plaisir […] 53.

Si la levée de l’anonymat est à présent néces saire, poursuit- il, c’est en
réac tion à des éditions pirates qui ont corrompu ses textes :

[…] ces petits ouvrages- là s’estans trouvez aggreables à beau coup de
gens, quelques impri meurs en divers endroits les ont mis sur la
presse sans mon sceu, comme un escrit qui n’avait point d’auteur ; et
ce faisant, au lieu de corriger les fautes qui estoient assez frequentes
ès premieres impres sions, ils y en ont adjouté de nouvelles. De sorte
qu’il m’en est tombé en main un exem plaire fort gasté 54.

Ces petits traités avaient en effet connu une diffu sion rapide et non
contrôlée. À la même époque, le libraire Abel L’Ange lier lança une
action en justice contre ces contre fa çons, qui enfrei gnaient ses
privi lèges d’impres sion et de diffusion 55. La levée de l’anonymat
appa raît dès lors pour l’auteur comme un geste de réap pro pria tion de
ses premières œuvres. Du Vair tient égale ment à démentir
l’attri bu tion erronée d’autres textes qu’on pouvait cher cher à lui
imputer :

[…] quelques- uns ayans ouy dire que cela estoit parti de mes mains,
m’ont attribué tout plein d’autres escrits qui ont couru de ce temps.
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Quelques uns l’ont fait par igno rance, de vérité trop grande (car je
voy peu de gens qui sçachent que c’est que d’écrire qui ne
reco gnoissent assez mon stil, par beau coup de marques
parti cu lieres, soit qu’elles leur desplaisent, soit qu’elles leur agréent),
les autres par une mauvaise humeur et envieux désir […] 56.

En somme, Du Vair a fait cette nouvelle édition collec tive et signée de
ses œuvres afin, dit- il, « d’avouer ce qui est mien, et ce faisant
désa vouer ce que l’on m’a voulu donner de l’autrui 57 ». L’auteur
entend ainsi circons crire le corpus précis des textes qu’il accepte de
recon naître. Ces textes divers, mais désor mais inscrits sous une
même « fonction- auteur », sont unifiés par un style recon nais sable,
véri table signa ture formelle (« je vois peu de gens qui sachent que
c’est que d’écrire qui ne recon naissent assez mon style »). Du Vair
exprime par ces mots une pleine conscience de son iden tité d’auteur.
Ses nouvelles œuvres paraî tront désor mais sous sa signa ture en
toutes lettres, ou parfois avec ses simples initiales, vestiges de la
posture de modestie, mais que les initiés sauront percer à jour sans
trop de peine.

Le traité De l’éloquence (1593/94)
et l’affir ma tion du nom d’auteur
C’est en effet avec de simples initiales que Du Vair signe la dédi cace
du traité De l’éloquence françoise, à Nicolas Le Fèvre, en 1593 58. Ce
texte, qui sert de préface à des traduc tions d’orateurs antiques, est
publié au moment char nière où Paris repasse sous le contrôle des
roya listes. Il connaît ainsi, fait raris sime, deux privi lèges succes sifs :
publié d’abord sous l’auto rité de la Ligue (4 décembre 1593), il fait
bientôt après l’objet d’un privi lège royal (22 janvier 1594) 59. Du Vair y
donne un véri table mani feste pour toute son œuvre d’orateur, passée
et à venir.
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L’anonymat n’est ici qu’une façade, car ces majus cules étaient assez
trans pa rentes pour être percées par les initiés. Il semble qu’Estienne
Pasquier les décrypte sans diffi culté, avec son ironie coutu mière,
dans une lettre au libraire Abel L’Ange lier :
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J’ay receu ces jours passez le bel œuvre que vous m’avez envoyé, dont
je vous remercie. La France doit beau coup à l’autheur ; et me semble
qu’il s’est faict grand tort d’avoir teu son nom. Il est permis aux laides
Damoi selles de se masquer, pour n’être cognuës ; mais quant aux
belles, je les condamne d’aller à visage descou vert. S’il se fut nommé,
il luy en fust pris comme à ceux qui, pour contre faire les Stoïques,
font un traicté du mespris de la gloire ; toute fois y mettant leurs
noms, dementent leurs œuvres par le moyen desquelles ils veulent
acquérir ce loz et honneur qu’ils font conte nance de mépriser. […] S’il
est homme que cognois siez (comme je m’asseure que faites), vous lui
direz de ma part que je veux demeurer son valet […] 60.

Tout en faisant un éloge sincère de l’éloquence de Du Vair, Pasquier
dénonce avec malice la fausse modestie de cet auteur qui affecte de
rester anonyme. L’allu sion aux stoï ciens, qui professent (en prin cipe)
le mépris de la gloire, laisse entendre que Pasquier a reconnu
l’auteur de La Philo so phie morale des stoïques derrière les initiales.

Dans sa dédi cace, pour se défendre du reproche d’apoli tisme qui
pour rait frapper ces traduc tions érudites, Du Vair lais sait entendre
qu’il avait écrit d’autres textes, en paral lèle avec ses travaux
d’huma niste :
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Ces gens- là m’accu se ront peut- être de ce qu’au temps où je vis je
m’adonne à un travail qui ressent plus l’escole que les affaires
auxquelles semblent m’appeler ma vaca tion […]. Quant à ce qu’ils
pour ront dire que je pouvais choisir un sujet plus conve nable, vous
leur respon drez, s’il vous plaist, que je n’ay pas usé à cecy toute
mon encre 61.

Cette formule, ambiguë à dessein, peut renvoyer aux libelles
poli tiques que Du Vair a publiés sous anonymat, ou bien au traité De
la constance, dont il prépare la prochaine publi ca tion. Du Vair
cherche ainsi à réfuter les critiques de ceux qui lui feraient le
reproche mal informé de ne pas s’être assez engagé dans les luttes
poli tiques de son temps. En fait, l’aspect apoli tique du traité De
l’éloquence française n’est qu’une façade, car en appe lant à la
renais sance de la grande éloquence poli tique, Du Vair prédit que le
nouveau règne sera l’occa sion pour les arts de refleurir, une fois la
paix bientôt revenue. Il annonce qu’il pourra jouer le rôle d’un grand
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orateur, au service de son roi – ce qu’il fera en effet, d’abord au
parle ment d’Aix, par ses remon trances d’ouver ture et par ses
arrêts solennels 62, et plus tard par les discours qu’il pronon cera
comme garde des Sceaux de Louis XIII. L’éloquence insti tu tion nelle
revêt à ses yeux une dignité supé rieure à l’éloquence polé mique, à
laquelle il s’était adonné, contraint et forcé par les circons tances
conflic tuelles instal lées par la Ligue. Pour Du Vair, la fin des troubles
ne marque donc pas la fin de la grande éloquence, mais seule ment
l’extinc tion de la polé mique poli tique, dont la Ligue avait auto risé les
pires excès 63.

La pleine affir ma tion du nom
d’auteur : le traité De
la constance (1594)
En 1594, quelques mois après le traité De l’éloquence française, et de
manière coor donnée avec la réédi tion signée des premières œuvres
de piété et de philo so phie, paraît le traité De la constance et
conso la tion ès cala mitez publiques 64. Pour la première fois, Du Vair
signe une œuvre de son nom en toutes lettres : « G. DU VAIR » (en bas de
la dédi cace, au duc de Mont pen sier). Le temps de l’anonymat est bel
et bien révolu.
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On peut voir ce nouveau livre comme une synthèse des libelles
poli tiques et des traités philo so phiques anté rieurs. C’est une œuvre
hybride, qui marie aux déve lop pe ments néo- stoïciens des passages
mili tants en faveur d’Henri IV, roi provi den tiel, aux rares vertus de
clémence et de sagesse. Le traité De la constance couronne ainsi le
mouve ment d’unifi ca tion de l’œuvre, avec cette hybri da tion si
singu lière du libelle poli tique et du dialogue philo so phique : on y
trouve la reprise quasi litté rale de certains passages de l’Exhortation à
la paix, asso ciés à des passages très proches de l’argu ment de la
Philo so phie morale des stoïques. Certains thèmes du Sommaire
des harangues y sont aussi présents, comme la critique du règne
d’Henri III, qui s’est achevé dans la confu sion ; les thèmes
de l’Exhortation à la paix et de la Réponse à M  le Légat s’y retrouvent
aussi, comme le patrio tisme anti- espagnol, l’appel à la paix avec les
protes tants, l’éloge d’Henri IV pour ses qualités morales et poli tiques,
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et la célé bra tion de sa conver sion. La chute d’Henri III est attri buée à
la Provi dence divine, tandis qu’Henri IV appa raît comme un roi
envoyé par Dieu pour redresser le royaume et réta blir la paix 65. Ces
thèmes trouvent une assise solide dans la philo so phie néo- 
stoïcienne : la raison console contre les passions tristes (deuil, peur
ou déses poir) et incite à agir en faveur de la paix et de l’ordre.

Le traité De la constance marque la reven di ca tion désor mais pleine et
entière du nom d’auteur. Ce mouve ment se pour suit avec les éditions
collec tives de 1606 et de 1625. Les Œuvres de 1606 (in-8 ) affichent le
nom d’auteur non plus à la fin d’une dédi cace, mais sur la page de
titre du premier tome (Recueil des harangues et Traictez du S  Du Vair,
Pr. Pr. au Parl. de Pr.), quitte à réta blir l’usage des majus cules de
modestie, sur la page de titre des tomes suivants : « Par le Sr. D. V. Pr.
Pr. au Parl. de Pr. » En 1625, la page de titre de l’édition post hume in- 
folio donne tout son déploie ment au nom d’auteur, en toutes lettres
et accom pagné de tous ses titres : Les Œuvres de Messire Guillaume
Du Vair évêque et comte de Lisieux, et garde des Sceaux de France
(Paris, Sébas tien et Claude Cramoisy, 1625). Ce titre sera recon duit à
l’iden tique en 1641, à Paris, chez Sébas tien Cramoisy, dans la réédi tion
préparée par Ribier, le neveu de Du Vair, soucieux de perpé tuer le
pres tige de son œuvre 66.
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Au fil des éditions et des réédi tions, Du Vair a ainsi façonné sa propre
figure aucto riale, écar tant les textes qui le desser vaient, repu bliant
ceux qu’il reven di quait, disposés en cinq parties théma tiques et
complé men taires. L’édifi ca tion de cette figure d’orateur illustre
dépasse même les bornes de son exis tence, puisque ses amis (Peiresc
et Malherbe) et ses héri tiers (son neveu Jacques Ribier), béné fi ciant
chacun à leur manière du pres tige symbo lique accu mulé,
perpé tuèrent le culte du « grand homme » par de somp tueuses et
monu men tales réédi tions in- folio, jusqu’au milieu du XVII  siècle 67. La
réédi tion des libelles écrits au temps de la Ligue a conduit ces pièces
anonymes et éphé mères à une forme de péren nité : elles sont
deve nues des docu ments pour l’Histoire, attes tant de l’enga ge ment
fidèle de leur auteur au service de la Couronne. Réunis dans les
œuvres complètes, les libelles y ont retrouvé les petits traités de piété
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NOTES

1  Voir Guillaume Du Vair, Traictez philosophiques, éd. Alexandre Tarrête,
Paris, Cham pion, 2016.

2  Voir G. Du Vair, Premières œuvres de piété : De la saincte philo so phie,
Médi ta tion sur l'oraison domi ni cale, Le cantique d'Ezé chias, Médi ta tions sur
les pseaumes, éd. Bruno Petey- Girard, Paris, Cham pion, 2002.

3  G. Du Vair, De l’éloquence fran çoyse et des raisons pour quoy elle est
demeurée si basse, Paris, Abel L’Ange lier [1594] ; rééd. R. Radouant [1907]
Genève, Slat kine reprints, 1970.

4  Voir G. Du Vair, Actions et traictez oratoires, éd. René Radouant, Paris,
STFM/E. Cornély, 1911 (BnF 8 X 14794).

5  Voir René Radouant, Guillaume Du Vair. L’homme et l’orateur jusqu’à la fin
des troubles de la Ligue (1556-1596) [1907] Genève, Slat kine reprints, 1970 ;
Nancy L. Roelker, One King, One Faith. The Parle ment of Paris and the

et de philo so phie, eux- mêmes affran chis de leur anonymat initial. La
dispa ri tion des dédi caces et pièces limi naires originelles 68 a permis
de lisser l’ensemble en effa çant les allé geances succes sives et parfois
contra dic toires qui jalon naient un itiné raire poli tique sinueux.

Veillant avec soin sur le devenir de chacun de ses textes, Du Vair a
joué avec dexté rité entre plusieurs types d’anonymats 69 : anonymat
de combat des libelles poli tiques (précau tion pour l’auteur et son
éditeur, et stra tégie argu men ta tive pour mieux s’adresser aux
lecteurs du camp adverse) ou anonymat litté raire (posture de
modestie propre à l’écri vain débu tant, et humi lité chré tienne liée à la
condi tion de clerc). Ces diffé rentes formes d’anonymat se révèlent
fina le ment tran si toires, et elles sont progres si ve ment levées lors de la
mise en recueil rétros pec tive des œuvres, lorsque la distance
tempo relle a permis de reven di quer des textes qui ont cessé d’être
compro met tants, et lorsque le renom désor mais établi de l’auteur a
rendu arti fi ciel le main tien d’un anonymat de modestie. Plus rien ne
fait alors obstacle à l’affir ma tion du nom de l’auteur dans sa gloire, qui
subsume désor mais, sous une même « fonction- auteur » les œuvres
spiri tuelles, philo so phiques, juri diques, litté raires et politiques.
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Reli gious Refor ma tions of the Sixteenth Century, Berkeley, Univer sity of
Cali fornia Press, 1996, passim.

6  Voir Alexandre Tarrête, « Le stoï cisme chré tien de Guillaume Du Vair
(1556-1621) », dans Stoï cisme et chris tia nisme à la Renaissance, Paris,
Éditions Rue d’Ulm, « Cahiers V. L. Saul nier », n  23, 2006, p. 93-115.

7  On connaît ce concept forgé par Michel Foucault dans « Qu’est- ce qu’un
auteur ? », texte repris dans Dits et écrits, t. I, Paris, Galli mard, 1994, p. 789-
812.

8  Recueil des harangues et traictez du S  Du Vair, Pr. Pr. au Parl. de Pr. […],
Paris, Abel L’Ange lier, 1606 (réédi tions en 1607 et 1610).

9  Voir Pierre Gassendi, Vie de l’illustre Nicolas- Claude Fabri de Peiresc,
trad. Roger Lassalle et Agnès Bresson, Paris, Belin, 1992, p. 79 et 83.

10  Sur ce grand libraire pari sien, voir Jean Balsamo et Michel Simonin, Abel
L’Ange lier et Fran çoise de Louvain (1574-1620), Genève, Droz, 2002.

11  Voir les Lettres de Du Vair à Henri IV, publiées par C.-A. Sapey, Études
biogra phiques pour servir à l’histoire de l’ancienne magistrature, 1858,
Genève, Slat kine reprints, 1971, p. 383 ; et E. Jarno, « Du Vair évêque de
Marseille ? », Revue d’histoire de la litté ra ture française, 2, 1954, p. 195-197.

12  Voir A. Tarrête, « Intro duc tion », dans Traictez philosophiques, éd. cit.,
p. 18.

13  Voir A. Tarrête, « La Remon trance aux habi tants de Marseille de
Guillaume Du Vair (1596-1597) », dans Ullrich Langer et Paul- Alexis
Mellet (dir.), Les Remon trances (Europe, XVI -XVIII  siècle). Textes
et commentaires, Paris, Clas siques Garnier, 2021, p. 215-236 ; Giuliano
Ferretti, « Le discours de bien venue à Marie de Médicis par G. Du Vair »,
Exer cices de rhétorique, 3 : Sur l’histoire, 2014, [en ligne sur OpenE di tion,
DOI : 10.4000/rhetorique.207].

14  Voir Chris tian Jouhaud, Maza ri nades. La Fronde des mots, Paris, Aubier,
1985, p. 28 et 36.

15  Marc Fuma roli, « Les Mémoires du XVII  siècle au carre four des genres en
prose », repris dans La Diplo matie de l’esprit : de Montaigne à La Fontaine,
Paris, Hermann, 1998, p. 194.

16  Voir la mise au point de Robert Descimon, « Guillaume Du Vair : les
ensei gne ments d’une biogra phie sociale », dans B. Petey- Girard et
A. Tarrête (dir.), Guillaume Du Vair. Parle men taire et écrivain, Genève, Droz,
2005, ici p. 24-27.
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17  G. Du Vair, Actions et traictez oratoires, éd. cit., p. 208-220.

18  Ibid., p. 1-32.

19  Harengue faite par le Roy estant en son conseil [sic pour en Parle ment] le
seiziesme de juin à la publi ca tion de 26 Edicts. En ce compris celle de Monsr. le
Chan ce lier, celle de Monsr. du Plessis [sic pour M. Le Procu reur général
Faye d’Espeisses], Paris, jouxte la copie imprimee à Lyon par Jean de Tournes,
1586 (BnF 8  Lb34 295) ; une autre édition à Rouen : voir Denis Pallier,
Recherches sur l’impri merie à Paris pendant la Ligue (1585-1594), Genève,
Droz, 1975, § 25, p. 224).

20  Voir Sylvie Daubresse, Le Parle ment de Paris ou la voix de la raison (1559-
1589), Genève, Droz, 2005.

21  G. Du Vair, Actions et traictez oratoires, éd. cit., p. 208.

22  Achille de Harlay, BnF, ms. Fr. 4397, fol. 47 v , cité par R. Radouant,
intro duc tion à G. Du Vair, Actions et traictez oratoires, éd. cit., p. XXIV.

23  Le Trésor des harangues et des remon trances faites aux ouver tures
du Parlement, Paris, Michel Robin, 1660 ; Le Trésor des harangues et
remon trances faites aux ouver tures du Parle ment avec quelques orai sons
funèbres des plus grands person nages de ce temps. Par M. L. G., avocat
au parlement, Paris, Michel Robin et Nicolas Le Gras, 1680.

24  G. Du Vair, Actions et traictez oratoires, éd.  cit., p. 221-228.

25  Oraison funebre de la tres- chrestienne, tres- illustre, tres- constante, Marie
Royne d’Escosse, morte pour la Foy, le 18. Febrier, 1587. par la cruauté des
Anglois here tiques, ennemys de Dieu. Sur le subject & discours de celle mesme
qui fut faicte en Mars, à Nostre Dame de Paris, au jour de ses obseques &
service, & lors prononcee par R. P. Messire Renauld de Beaulne, Arche vesque
de Bourges, Patriarche d’Acqui taine, Conseiller du Roy en son Conseil privé,
& d’Estat, s. l., s. n., 1588 (BnF Nm. 150) ; autres éditions à Paris, chez
Guillaume Bichon, 1588 (BnF Nm 150 A) et à Lyon, chez Benoît Rigaud : voir
D. Pallier, Recherches sur l’impri merie, op. cit., § 119, p. 245. Le texte est aussi
publié dans des recueils polé miques : le Martyre de la Reine d’Ecosse.
Douai riere de France. Conte nant le vrai discours des trahi sons à elle faites à
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Reine d’Ecosse […]. Sont adjous tées deux orai sons funèbres, l’une latine, et
l’autre fran çaise ; et un livre de poèmes latins et fran çois. Le tout sur le
même sujet, Anvers, Gaspar Fleysben, 1588 (BnF Nm. 149).

26  Voir par exemple Richard Verstegan, Le Théâtre des cruautés des
héré tiques de notre temps [1587], éd. Frank Lestrin gant, Paris, Chan deigne,
1995, p. 140-141.
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monarque, avait pris lui- même ses distances avec le roi. Sur Renaud de
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30  Ibid., p. 6.
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l’impres sion », dans Chris tian Jouhaud et Alain Viala (dir.), De la publi ca tion.
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140.
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o 35 

gr

35 

35  o

o

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k573711


Guillaume Du Vair sous la Ligue. Des libelles anonymes aux œuvres signées, l’affirmation d’un auteur

48  Sur Villeroy, voir l’article de J. Boucher dans Histoire et Diction naire des
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p. 142 n. 17 (il faut lire, parmi les livres cités, La Philo so phie morale
des stoïques).

56  G. Du Vair, « Au lecteur », dans De la saincte philosophie, éd. cit., p. 75.
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éditeur. La lettre en ques tion n’ayant été imprimée qu’en 1619, par André Du
Chesne (Paris, J. Petit- Pas et L. Sonnius), il est aussi possible que Pasquier
ait ajouté ou précisé ce trait par la suite.
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